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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 23 mars 2021 
 
 
 
 

DELIBERATION 
N° FCVU 2021-03-FCV-23-DU-EXPERTISE COMPTABLE DE JUSTICE 

 
relative au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Expertise 

de Justice, mention « Expertise Comptable de Justice » 
Parcours Formation continue 

 
année universitaire 2021-2022 

 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences politiques en date du 23 février 2021, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Expertise de Justice, mention 
« Expertise Comptable de Justice » Parcours Formation Continue.  

 
TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

ARTICLE 1 Objectifs du diplôme 
 
Le diplôme « Expertise de Justice » mention « Expertise comptable de justice » –cycle 
de formation continue-  est créé par l’Université Toulouse 1 Capitole avec le soutien de 
la Chambre Régionale de la section Toulouse-Agen de la Compagnie Nationale des 
Experts Comptables de Justice (CNECJ). Il a pour objet de proposer un enseignement 
à la fois théorique et pratique permettant de former les futurs experts-comptables de 
justice, ainsi que de participer au développement des compétences des experts-
comptables en exercice.   
 
Il est composé d’une unité d’enseignement unique, elle-même composée de deux 
modules, un théorique, l’autre pratique.  
Le module théorique analyse le pourquoi de l’expertise de justice, rappelle les principes 
fondamentaux régissant l’organisation juridictionnelle et les procédures, pour aborder 
les règles spécifiques à l’expertise de justice, le rôle et le statut de l’expert. 
Le module pratique est consacré aux particularités de l’expertise comptable de justice. 
Il traite du dispositif réglementaire dans lequel elle s’inscrit, forme à l’analyse des 
systèmes d’information et de prévention des fraudes et à la pratique expertale en 
matière de chiffre. 
 

ARTICLE 2 Public visé 
 
Le diplôme « Expertise de Justice » mention « Expertise comptable de justice » est ouvert : 

- aux experts-comptables ; 
- aux professionnels titulaires du diplôme d’expertise-comptable et désireux de 

postuler à ces fonctions (cf. art. 1). 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
Abstentions :  
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Toutefois, l’obtention du diplôme ne confère pas le statut d’expert de justice, lequel fait 
l’objet d’une inscription exclusivement décidée par les cours d’appel et les cours 
administratives d’appel. 
 

ARTICLE 3 Condition de candidature et admission à la formation 
 
Etre expert-comptable, ou titulaire du diplôme d’expertise-comptable. 
 

 
ARTICLE 4 

 
Admission à la formation 
 
Dossier de candidature et entretien éventuel (à la demande de la commission d’admission 
au diplôme).  
La commission d’admission est réunie sous la responsabilité du directeur du diplôme ; elle 
est composée a minima, du directeur du diplôme ou de son représentant, d’un membre de 
la CNECJ, et d’un représentant du service commun de formation continue d’UT1 Capitole. 
 
 

ARTICLE 5 Inscription au diplôme 
 
L’inscription au diplôme est annuelle et donne lieu à la perception de frais d’inscription au 
diplôme ainsi que de frais de formation dont le montant est voté en Conseil 
d’Administration de l’établissement. 

 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 6 Les enseignements du diplôme «  Expertise de Justice  » mention « Expertise comptable 
de justice » (150.5 heures) sont récapitulés en annexe. 

 
 

TITRE III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’examen du diplôme « Expertise de Justice » mention « Expertise comptable de justice » 
est constitué d’une seule unité d’enseignement, composée d’un module théorique, intitulé « 
les fondamentaux de l’expertise de justice », et d’un module pratique, intitulé « l’expertise-
comptable de justice ». Chaque module comporte deux sessions (dont une de rattrapage).   
Il n’est organisé de seconde session que pour le module d’enseignement théorique. Le cas 
échéant, cette seconde session doit avoir lieu dans le trimestre suivant la première 
session. 
 
Le contrôle des connaissances consiste en : 
 

 Module d’enseignement théorique – les fondamentaux de l’expertise de justice -: 
épreuve écrite théorique d’une durée de 3 heures - notation sur 20. 

 Module d’enseignement pratique – l’expertise-comptable de justice - : remise 
d’un rapport d’expertise noté sur 20 et soutenance sous forme d’un grand oral 
devant un jury composé d’universitaire(s) et de praticien(s), noté sur 40.  

Les modules ne sont pas compensables. 
Le diplôme est délivré au candidat qui obtient la note minimale de 40 sur 80 à 
l’issue de l’ensemble des épreuves constitutives du diplôme. 
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 TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 
 

ARTICLE 8 
 

La seconde session du module d’enseignement théorique n’est organisée que pour les 
candidats ayant passé les épreuves de la première session ou bénéficiant d’une absence 
justifiée. 
Toute absence injustifiée à une épreuve d’examen est éliminatoire. Les justificatifs 
d’absence à une épreuve doivent parvenir au service de Formation Continue, Validation 
des Acquis et Apprentissage dans les 10 jours qui suivent la fin de la session d’examen. 

  

 
ARTICLE  9 Le diplôme est délivré aux candidats ayant : 

- validé le module théorique avec une note au moins égale à 10/20 
- validé le module pratique avec une note au moins égale à 30/60 à l’issue de 

l’ensemble des épreuves du module et une note au moins égale à 8/20 au rapport 
écrit. 

 
ARTICLE 10 En cas d’échec, une autorisation de redoublement peut être exceptionnellement accordée 

par le Comité Pédagogique du diplôme ; elle n’est envisagée que sur demande expresse 
du candidat ajourné et donne lieu à la mise-en-place d’un parcours individualisé. Elle ne 
peut être accordée qu’une fois. Les candidats dans cette situation devront procéder à une 
réinscription au cycle de formation selon les modalités définies par le Conseil 
d’Administration de l’établissement. 
 

ARTICLE 11 L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 
 

- Passable : note moyenne au moins égale à 10 et inférieure à 12 
- Assez bien : note moyenne au moins égale à 12 et inférieure à 14 
- Bien : note moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 
- Très bien : note moyenne au moins égale à 16. 

 
  

 
 

 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 
 

Hugues KENFACK 
 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire 

 

 

 

 

PJ : annexe   
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Diplôme d'Université 

« Expertise de Justice » mention « Expertise comptable de justice » 
 

REGIME DES ETUDES ET CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 2021-2022 
 

Modules Enseignements 
Heures CM 
Presentiel* 

Heures CM 
Distanciel* 

Modalités 
d'évaluation 

Coeff 
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Introduction à l’expertise de justice  7   

Epreuve 
théorique de 

3 heures 
1 20 

1 Le cadre juridique     

A - Organisation juridictionnelle et principes fondamentaux du procès    14 

B - Expertise et modes amiables de règlement des différends 7   

C - Le statut de l’expert   7   

2 Les règles spécifiques à l'expertise de justice     

A - Règles générales de l’expertise  17,5 24,5 

     I. Institution de la mission      

     II. Déroulement des opérations d'expertise      

     III. Avis de l'expert     

     IV. Coût de l'expertise     

     V. Les attentes des magistrats     

B - Règles spéciales de l’expertise  7 7 

      

Total Module   45,5 45,5   1 20 
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Introduction aux outils numériques 7 3,5 

Rapport écrit : 
rédaction d’un 

rapport 
d’expertise de 

justice 

1 20 

A - Le dispositif réglementaire  14 3,5 

I.      relatif aux normes comptables (création-application)      

II.      aux normes d’exercice professionnel relatives à l’audit (création-application)      

III.     Les procédures collectives     

B - Analyse des systèmes d’information et de prévention des fraudes 
7 3 

C - Pratique expertale en matière de chiffre  21,5   Grand oral  
sur la base du 
rapport écrit  

durée 3 
heures 

2 40 
I.       Evaluation des préjudices     

II.       Evaluation de l'entreprise     

III.      Indemnisation des préjudice corporels     

Total Module   49,5 10   3 60 

TOTAL Année =150,5h 
95 55,5 

examen 6h  
4 80 

* Enseignements comptabilisés dans le cadre du face à face pédagogique 
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